
En votre qualité d'amis, de donateurs, 
de parrains, de donateurs et de par-
rains d'honneur, voire de donateurs ou 
de parrains bienfaiteurs, vous contri-
buez à long terme à offrir aux enfants 
de Brontallo un avenir viable dans 
notre beau village. Un grand merci!

Amici   
nous  soutiennent par  un  don  de 
CHF 30.– au moins et reçoivent «la 
forza».

Donatori
nous soutiennent par un don de CHF 
60.– et plus et bénéficient de deux 
bons pour un café dans notre restau-
rant de village typique.

Padrini
soutiennent Brontallo par un don 
de CHF 120.– et plus; à côté des  
bons de café, nous leur offrons, s'ils  
le désirent, un T-shirt original (si  
vous désirez en recevoir un après  
avoir versé votre don, faites-le-nous  
savoir).

Donatori onorari
pour un don de CHF 600.– et plus; 
vous recevez un cadeau-surprise.

Padrini onorari
pour un don de CHF 1200.– et plus; 
ils reçoivent une invitation à un repas 
et ensuite un tour par le village de 
Brontallo.

Donateurs bienfaiteurs
pour un don de CHF 2000.– et plus; 
sont invités avec une personne à pas-
ser deux nuits (sur annonce préalable 
et en fonction des disponibilités) dans 
l'une des maisons aménagées pour 
l'agritourisme.

Parrains bienfaiteurs
pour un don de CHF 5000.– et plus; 
sont invités avec une personne à pas-
ser six nuits (sur annonce préalable 
et en fonction des disponibilités) dans 
l'une des maisons aménagées pour 
l'agritourisme.
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Dans cette édition, nous souhaitons 
vous parler du cynips du châtaignier, 
c’est-à-dire de l’insecte qui provoque 
une maladie du châtaignier. Pour le 
moment, à Brontallo, le cynips n’est 
pas encore présent, mais il arrivera 
probablement dans les années à venir, 
vu qu’il se trouve déjà à Avegno, à 
l’entrée de la Valle Maggia.

Le cynips est originaire de la Chine, 
et a commencé à se répandre dans les 
années 1960 en colonisant d’abord le 
Japon et la Corée, puis l’Amérique du 
Nord, endommageant gravement les 
cultures de châtaignier.

Le premier signalement des espèces en 
Europe est survenu en 2002, en Italie, 
au sud de Coni, alors qu’en Tessin, on 
le rencontre la première fois à Mendri-
sio en 2009.

Il s’agit d’un insecte de couleur noire 
avec des pattes jaunâtres, semblable à 
une guêpe, d’environ 2,5 mm de long. 
Sa population est exclusivement com-
posée de femelles pouvant déposer des 
œufs sans le besoin de s’accoupler.

Ces insectes peuvent provoquer la for-
mation de grosseurs arrondies, appelées 
galles, d’une grandeur qui varie entre 
0,5 mm et 2 cm, à l’intérieur desquel-
les s’accomplit le cycle vital des larves.
Les larves passent l’automne et l’hiver 
dans les bourgeons, sans l’apparition  
de symptômes particuliers à l’exté-
rieur.

LE CYNIPS DU CHÂTAIGNIER
(DRYOCOSMUS KURIPHILUS)

À la reprise végétative, la présence des 
larves entraîne une forte réaction dans 
les bourgeons, avec la formation des 
galles caractéristiques, en deux semai-
nes, dans lesquelles se succèdent ensu-
ite les différents états larvaires.

La formation des galles entraîne l’arrêt 
du développement végétatif des parties 
touchées et, par conséquent, la réduc-
tion de la fructification. 
De fortes infestations réduisent la 
vigueur des plantes qui se présentent 
avec une chevelure très diminuée. 
L’ampleur des dégâts est liée au nomb-
re de galles par plante.

La lutte contre cet insecte est extrême-
ment difficile. L’élimination manuelle 
des galles est efficace lorsque leur nom-
bre est limité, et le taux d’infestation 
est bas.

Il existe un hyménoptère parasitoïde, le 
«Torymus sinensis», qui pourrait être 
utilisé comme antagoniste du cynips, 
pour effectuer un contrôle biologique. 
En Italie, l’utilisation de ce parasitoïde 
a permis de limiter de façon apprécia-
ble les dégâts.

Chez nous, une demande officielle 
pour la libération de l’antagoniste du 
cynips, a été présentée à Berne, mais 
celle-ci est encore bloquée car la Con-
fédération exige des données que l’on 
ne peut pas lui fournir.

La formation des galles entraîne l’arrêt du développement végétatif des parties touchées.

INFO-POINT
NOUVEAU HORAIRE

D'HIVER (DÉS 1.11.2011)
Les lundis et les jeudis
Matin 10:00 – 12:00

Après-midi 14:00 – 16:00


